
(12) DEMANDE INTERNATIONALE PUBLIEE EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE
BREVETS (PCT)

(19) Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle

Bureau international - - ,
) Numéro de publication internationale

(43) Date de la publication internationale WO 2013/092173 Al
27 juin 2013 (27.06.2013) W P O I P C T

(51) Classification internationale des brevets : (74) Mandataire : ICB INGENIEURS CONSEILS EN BRE¬
G04B 18/00 (2006.01) G01M 1/34 (2006.01) VETS SA; Fbg de l'Hôpital 3, CH-2001 Neuchâtel (CH).
G04D 7/08 (2006.01)

(81) États désignés (sauf indication contraire, pour tout titre
(21) Numéro de la demande internationale : de protection nationale disponible) : AE, AG, AL, AM,

PCT/EP20 12/074 144 AO, AT, AU, AZ, BA, BB, BG, BH, BN, BR, BW, BY,
BZ, CA, CH, CL, CN, CO, CR, CU, CZ, DE, DK, DM,

(22) Date de dépôt international : DO, DZ, EC, EE, EG, ES, FI, GB, GD, GE, GH, GM, GT,
30 novembre 2012 (30. 11.2012) HN, HR, HU, ID, IL, IN, IS, JP, KE, KG, KM, KN, KP,

(25) Langue de dépôt : français KR, KZ, LA, LC, LK, LR, LS, LT, LU, LY, MA, MD,
ME, MG, MK, MN, MW, MX, MY, MZ, NA, NG, NI,

(26) Langue de publication : français NO, NZ, OM, PA, PE, PG, PH, PL, PT, QA, RO, RS, RU,

(30) Données relatives à la priorité : RW, SC, SD, SE, SG, SK, SL, SM, ST, SV, SY, TH, TJ,

11195125.7 22 décembre 201 1 (22. 12.201 1) EP TM, TN, TR, TT, TZ, UA, UG, US, UZ, VC, VN, ZA,

02023/1 1 22 décembre 201 1 (22. 12.201 1) CH ZM, ZW.

(71) Déposant : THE SWATCH GROUP RESEARCH AND (84) États désignés (sauf indication contraire, pour tout titre

DEVELOPMENT LTD [CH/CH]; Rue des Sors 3, CH- de protection régionale disponible) : ARIPO (BW, GH,

2074 Marin (CH). GM, KE, LR, LS, MW, MZ, NA, RW, SD, SL, SZ, TZ,
UG, ZM, ZW), eurasien (AM, AZ, BY, KG, KZ, RU, TJ,

(72) Inventeurs : CONUS, Thierry; Rebweg 12, CH-2543 TM), européen (AL, AT, BE, BG, CH, CY, CZ, DE, DK,
Lengnau (CH). VERARDO, Marco; La Petite Côte 22, EE, ES, FI, FR, GB, GR, HR, HU, IE, IS, ΓΓ , LT, LU, LV,
CH-2336 Les Bois (CH). VILLAR, Ivan; Flurweg 30, MC, MK, MT, NL, NO, PL, PT, RO, RS, SE, SI, SK, SM,
CH-2504 Bienne (CH). CABEZAS JURIN, Andrés; Rue TR), OAPI (BF, BJ, CF, CG, CI, CM, GA, GN, GQ, GW,
du Coin-de-Terre 4, CH-1400 Yverdon (CH). HELFER, ML, MR, NE, SN, TD, TG).
Jean-Luc; Rue du Jura 49, CH-2525 Le Landeron (CH).
GRAF, Emmanuel; Jolimont 5, CH-2400 Le Locle (CH).

[Suite sur la page suivante]

(54) Title : METHOD FOR IMPROVING THE PIVOTAL MOVEMENT OF A MOBILE BODY

(54) Titre : PROCÉDÉ D'AMÉLIORATION DU PIVOTEMENT D'UN MOBILE

(57) Abstract : The invention relates to a method for
improving the pivotai movement of a mobile body (1)
for a scientific instrument, comprising a shaft (10) pivo-
ting or oscillating about an axis (D), wherein said me
thod comprises: statically balancing said mobile so as to
bring the center of gravity thereof onto said axis (D); de-
termining a target value of the resulting imbalance mo-
mentum of the mobile body about said axis (D), which
corresponds to a predetermined divergence between a
first longitudinal main axis of inertia of said mobile
body and said axis (D); rotating said mobile body about
said axis (D) at a predetermined speed, and measuring
the resulting imbalance momentum relative to said axis
(D); and adjusting the value of the resulting imbalance
momentum of said mobile body about said axis (D) to
within a given predetermined tolérance relative to said
target value, wherein said adjustment is carried out by
machining on either side of a médian plane (P) compri
sing the two secondary axes of inertia of said mobile
body.
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pivotement d'un mobile (1) pour instrument scientifique, comportant un arbre (10) pivotant ou oscillant autour d'un axe (D): - on
équilibre statiquement ledit mobile pour amener son centre de gravité sur ledit axe (D); - on détermine une valeur cible de moment
de balourd résultant dudit mobile autour dudit axe (D), correspondant à une divergence prédéterminée entre un premier axe princi
pal d'inertie longitudinal dudit mobile, et ledit axe (D); - on met en rotation à vitesse prédéterminée ledit mobile autour dudit axe
(D), on mesure son moment de balourd résultant par rapport audit axe (D); - on ajuste la valeur du moment de balourd résultant
dudit mobile autour dudit axe (D) dans une tolérance déterminée donné par rapport à ladite valeur cible; - on effectue ledit ajuste
ment par usinage de part et d'autre d'un plan médian (P) comportant les deux axes secondaires d'inertie dudit mobile.



Procédé d'amélioration du pivotement d'un mobile

Domaine de l'invention

L'invention concerne un procédé d'amélioration du pivotement d'un mobile ou

d'un mobile équipé pour instrument scientifique ou garde-temps, comportant au

moins un arbre agencé pour pivoter ou osciller autour d'un axe d'oscillation aligné sur

un axe de mobile constitué par l'axe dudit arbre.

L'invention concerne encore un mobile pour instrument scientifique ou garde-

temps, comportant au moins un arbre agencé pour pivoter ou osciller autour d'un axe

d'oscillation aligné sur un axe de mobile constitué par l'axe dudit arbre, et comportant

au moins un flasque relié audit arbre de mobile et saillant radialement par rapport

audit arbre, ledit flasque étant sensiblement perpendiculaire audit axe de mobile.

L'invention concerne encore un mobile équipé pour instrument scientifique ou

garde-temps comportant un tel mobile.

L'invention concerne encore un mécanisme pour instrument scientifique ou

garde-temps comportant un tel mobile équipé ou/et un tel mobile.

L'invention concerne encore un instrument scientifique comportant un tel

mécanisme ou/et un tel mobile équipé ou/et un tel mobile.

L'invention concerne le domaine de la mécanique de précision, notamment de

l'appareillage scientifique mécanique, et en particulier les domaines des compteurs et

des appareils de précision comportant des mécanismes de mesure, d'affichage ou

de comparaison d'un débit, d'une consommation, ou d'un temps, comportant des

composants mobiles en pivotement ou en oscillation autour d'un axe.

Arrière-plan de l'invention

Dans le domaine des appareils de précision mécaniques, la qualité des

guidages de certains composants mobiles en pivotement ou en oscillation autour

d'un axe présente une grande importance, pour la reproductibilité dans le temps des

mesures effectuées ou des signaux générés. Tout défaut au niveau des guidages,

entre des pivots du mécanisme d'une part et d'autre part des portées, que comporte

un arbre du composant, se traduit par une précision médiocre, mais aussi par une

usure et une dégradation des performances dans le temps. La qualité géométrique

des usinages est une condition nécessaire pour un fonctionnement de précision,



mais cette condition n'est souvent pas suffisante. En effet, le comportement aux

vibrations, en particulier en présence de balourds, influence directement les

pressions exercées au niveau des paliers, et donc les contraintes de lubrification, et

les contraintes de maintenance en particulier en cas de remplacement ou de

réusinage des paliers ou/et pivots pour rétablir la qualité des guidages après usure.

Un équilibrage statique des composants, ramenant leur centre de masse sur

l'axe de pivotement ou d'oscillation, améliore la situation et permet de retarder

l'usure. Toutefois les effets induits par les défauts d'inertie induisent des

perturbations notables sur le fonctionnement du mécanisme, et sur la tenue en

service dans le temps.

Résumé de l'invention

L'invention se propose de fournir une solution pour assurer une diminution

des frottements dans les guidages des composants tournants de tels mécanismes de

précision, et pour améliorer la précision de fonctionnement de ces mécanismes. Elle

s'attache également à permettre une augmentation des vitesses de rotation ou/et des

fréquences d'oscillation des composants concernés.

La recherche d'une meilleure précision amène à rechercher un meilleur

réglage du mobile, en particulier par l'exécution d'un équilibrage dynamique de

qualité.

Aussi l'invention se propose d'équilibrer dynamiquement le mobile, c'est-à-dire

de ramener son axe principal d'inertie sur l'axe de rotation.

A cet effet, l'invention concerne un procédé d'amélioration du pivotement d'un

mobile ou d'un mobile équipé pour instrument scientifique ou garde-temps,

comportant au moins un arbre agencé pour pivoter ou osciller autour d'un axe

d'oscillation aligné sur un axe de mobile constitué par l'axe dudit arbre, caractérisé en

ce que :

- on effectue un équilibrage statique dudit mobile pour amener son centre de

gravité sur ledit axe de mobile;

- on détermine une valeur cible de moment de balourd résultant dudit mobile

autour dudit axe de mobile, correspondant à une divergence cible prédéterminée

entre un premier axe principal d'inertie longitudinal dudit mobile, et ledit axe du

mobile;

- on met en rotation à vitesse prédéterminée ledit mobile autour dudit axe de

mobile, on mesure son moment de balourd résultant par rapport audit axe de mobile ;



- on effectue un ajustement de la valeur du moment de balourd résultant dudit

mobile autour dudit axe de mobile dans une tolérance déterminée donnée par

rapport à ladite valeur cible

- on effectue ledit ajustement par usinage de part et d'autre d'un plan médian

comportant les deux axes secondaires d'inertie dudit mobile.

Selon une autre caractéristique de l'invention, on effectue ledit ajustement par

ajout ou/et déplacement ou/et enlèvement de matière dissymétrique par rapport à un

plan défini par les deux autres axes principaux d'inertie dudit mobile ou mobile

équipé.

L'invention concerne encore un mobile pour instrument scientifique ou garde-

temps, comportant au moins un arbre agencé pour pivoter ou osciller autour d'un axe

d'oscillation aligné sur un axe de mobile constitué par l'axe dudit arbre, et comportant

au moins un flasque relié audit arbre de mobile et saillant radialement par rapport

audit arbre, ledit flasque étant sensiblement perpendiculaire audit axe de mobile,

caractérisé en ce qu'il comporte, de fabrication, un premier axe principal d'inertie

longitudinal voisin dudit axe de mobile ou confondu avec lui, et deux autres axes

principaux d'inertie définissant ensemble un plan médian, et en ce que ledit flasque

comporte une pluralité de logements recevant chacun une masse mobile réglable en

position dans ledit logement concerné, ou bien uniquement selon une direction

parallèle audit axe de mobile, ou bien uniquement dans un plan perpendiculaire à

une radiale issue dudit axe de mobile .

Selon une caractéristique de l'invention, ledit plan médian est situé dans

l'épaisseur dudit flasque.

L'invention concerne encore un mobile équipé pour instrument scientifique ou

garde-temps comportant un tel mobile, caractérisé en ce qu'il comporte encore un

moyen d'entraînement, ou/et un moyen de rappel ou de répulsion élastique, ou/et un

moyen de rappel ou de répulsion magnétique, ou/et un moyen de rappel ou de

répulsion électrostatique.

L'invention concerne encore un mécanisme pour instrument scientifique ou

garde-temps comportant un tel mobile équipé ou/et un tel mobile.

L'invention concerne encore un instrument scientifique comportant un tel

mécanisme ou/et un tel mobile équipé ou/et un tel mobile.



Description sommaire des dessins

D'autres caractéristiques et avantages de l'invention apparaîtront à la lecture

de la description détaillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés, où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en coupe longitudinale, un

exemple de mobile équipé selon l'invention ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en section selon un plan

passant par l'axe du mobile, différentes variantes 2A à 2F d'usinage réalisables pour

la mise en œuvre du procédé d'équilibrage statique et dynamique selon l'invention ;

- les figures 3 à 11 représentent, de façon schématisée et partielle, d'autres

variantes de mobile selon l'invention :

- la figure 3A en perspective avec des masselottes sécables ou/et pliables

réparties de part et d'autre d'un plan médian d'un flasque du mobile, tel que visible

sur la figure 3B en coupe selon un plan passant par l'axe de mobile;

- la figure 4A, en vue de dessus, et la figure 4B, en coupe, avec des masses

mobiles sur ou sous des rails incorporés dans des fenêtres d'un flasque du mobile,

- la figure 5, en coupe, avec une lame déformable avec une composante

selon la direction axiale du mobile, la déformation de chaque lame étant imprimée

par une vis de réglage ;

- la figure 6 avec une masse orientable angulairement par rapport à une

fenêtre que comporte un flasque du mobile, et comportant un arc en appui sur un

premier bord et sous un second bord de cette fenêtre;

- la figure 7 avec des vis de réglage dans un flasque du mobile, montées

parallèles à la direction axiale du mobile;

- la figure 8 avec des vis analogues à celles de la figure 7 , disposées en

alternance sur et sous un flasque du mobile ;

- la figure 9 avec des vis de réglage dans l'épaisseur d'un flasque du mobile,

montées dans le plan médian de ce flasque selon des directions radiales par rapport

à l'axe de mobile, ces vis comportant des têtes qui ne sont pas de révolution, mais

qui sont symétriques par rapport à l'axe de vissage ;

- la figure 10 similaire à la figure 9, mais avec des vis dont la tête est

asymétrique par rapport à l'axe de vissage ;

- la figure 11 avec un flasque comportant une partie périphérique raccordée à

une âme axiale par des attaches, cette partie périphérique étant fendue et



déformable au niveau des différents tronçons qu'elle comporte, chacun porté par une

de ces attaches ;

- la figure 12 représente, de façon schématisée et en section selon un plan

passant par l'axe du mobile, une masse lisse réglable en position axiale dans un

logement, la figure 13 analogue représente une masse cannelée, et la figure 14

analogue représente une masse prisonnière par rapport à un flasque du mobile .

- la figure 15 représente, de façon schématisée et sous forme de schéma-

bloc, un instrument scientifique comportant un mécanisme avec un mobile équipé

selon l'invention ;

- les figures 16A et 16B représentent, en vue de bout et de côté, une pré

réalisation de mobile avec un moment de balourd résultant imposé ou forcé.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

L'invention concerne le domaine de l'appareillage scientifique mécanique, et

en particulier les domaines des compteurs et des appareils de précision comportant

des mécanismes de mesure ou de comparaison du temps, comportant des

composants mobiles en pivotement ou en oscillation autour d'un axe.

Plus particulièrement l'invention s'intéresse à l'équilibrage optimal d'un

mobile 1 ou d'un mobile équipé 40.

Par « mobile » on entend, dans la suite de l'exposé, tout composant arbré

mobile en pivotement ou en oscillation autour d'un axe dit de mobile D,

correspondant à l'axe de la partie arbrée. Ce mobile peut le cas échéant, mais non

obligatoirement, comporter des dentures, pignons, autres moyens d'entraînement

tels que gorges ou portées, ainsi que des éléments d'attache ou de coopération avec

un moyen d'entraînement, ou/et un moyen de rappel ou de répulsion élastique, ou/et

un moyen de rappel ou de répulsion magnétique, ou/et un moyen de rappel ou de

répulsion électrostatique, ou similaire. On appelle ici « mobile équipé » 40 un sous-

ensemble ou un ensemble mécanique comportant au moins un tel mobile 1, et tout

ou partie d'un moyen d'entraînement, ou/et d'un moyen de rappel ou de répulsion

élastique, ou/et d'un moyen de rappel ou de répulsion magnétique, ou/et d'un moyen

de rappel ou de répulsion électrostatique, ou similaire. La figure 1 illustre un exemple

non limitatif d'un tel mobile équipé 40, constitué d'une part d'un mobile 1, et d'autre

part de moyens de répulsion magnétique 4 1 . Le mobile 1 comporte un arbre 10

d'axe D, dans cet exemple une roue dentée 42 et un pignon 43, et un flasque 2

porteur de moyens d'ajustement 4 , ici représentés dans une implantation radiale



selon une direction radiale R à l'axe D et dans un plan dit médian P correspondant

aux axes secondaires d'inertie théoriques, l'axe principal théorique d'inertie étant

confondu avec l'axe D. Ce mobile équipé 40 comporte ainsi un flasque 2 .

On appelle « flasque » une partie saillante sensiblement radialement, de

préférence de révolution autour de l'axe du mobile, et de diamètre supérieur à celui

de l'arbre. Un même mobile peut naturellement comporter plusieurs tels flasques,

dont certains peuvent avoir des fonctions particulières, tels des roues dentées,

poulies, ou similaires.

L'invention se propose d'équilibrer dynamiquement le mobile 1, ou bien le

mobile équipé 40.c'est-à-dire de ramener son axe principal d'inertie sur l'axe de

rotation. Les différents modes de réalisation, non limitatifs, et les figures illustrent

l'application de l'invention à un mobile 1 nu, et sont naturellement applicables à un

mobile équipé 40.

Outre cette recherche d'un équilibrage parfait, il est aussi possible de créer un

déséquilibre contrôlé, c'est-à-dire d'incliner l'axe principal d'inertie du mobile d'un

certain angle dans une certaine direction, par rapport :

- à l'axe du mobile ;

- à un plan passant par cet axe de mobile et matérialisé par un repère

fonctionnel, notamment de façon préférée un repère angulaire du mobile.

Pour cela, deux étapes sont nécessaires:

- mesurer le déséquilibre dynamique

- corriger ce déséquilibre, soit pour l'annuler, soit pour l'amener à une valeur

bien définie.

A cet effet, l'invention concerne un procédé d'amélioration du pivotement d'un

mobile 1 ou d'un mobile équipé 40 pour instrument scientifique ou garde-temps. Ce

mobile 1 comporte au moins un arbre 0 agencé pour pivoter ou osciller autour d'un

axe d'oscillation aligné sur un axe de mobile D constitué par l'axe de cet arbre 10, et

de préférence au moins un flasque 2 d'encombrement diamétral à celui de l'arbre 10.

Dans le cas où le mobile est réduit à l'arbre 10 seul, il reste possible de procéder à

un équilibrage dynamique en utilisant certaines variantes de mise en oeuvre de

l'invention, applicables à un tel arbre ; seules les variantes, exposées ci-après, qui

nécessitent des composants prenant appui de part et d'autre d'un voile d'épaisseur

faible, et qui sont délicates à mettre en œuvre sur une pièce arbrée sensiblement

cylindrique, seront plutôt réservées à des mobiles comportant un flasque

sensiblement plat et sensiblement perpendiculaire à l'axe de mobile.



Ce mobile 1 ou mobile équipé 40 est agencé pour osciller autour d'un axe

d'oscillation aligné sur cet axe de mobile D.

Selon l'invention :

- on effectue un équilibrage statique de ce mobile ou mobile équipé pour

amener son centre de gravité sur l'axe de mobile D;

- on détermine une valeur cible de moment de balourd résultant, qualifiant son

déséquilibrage dynamique, du mobile ou mobile équipé autour de l'axe de mobile,

correspondant à une divergence cible, notamment dans certaines applications une

divergence cible, prédéterminée entre un premier axe principal d'inertie longitudinal

du mobile, et l'axe du mobile D;

- on met en rotation à vitesse prédéterminée ce mobile ou mobile équipé

autour de l'axe de mobile D, et on mesure son moment de balourd résultant par

rapport à l'axe de mobile D, avec au moins une mesure;

- on effectue un ajustement de la valeur du moment de balourd résultant du

mobile autour de l'axe de mobile dans une tolérance déterminée donnée par rapport

à la valeur cible. L'effet de cet ajustement est de rapprocher le premier axe principal

d'inertie longitudinal d'une part, de l'axe de mobile d'autre part, en-dessous de la

divergence cible prédéterminée.

Dans une mise en œuvre particulière, on effectue cet ajustement par usinage

de part et d'autre d'un plan médian P comportant les deux axes secondaires d'inertie

du mobile.

Dans une application particulière, la fourchette de tolérance prédéterminée

comporte une borne supérieure correspondant à la valeur cible. Dans d'autres

applications, la fourchette de tolérance est autour de cette valeur cible.

De préférence on détermine ladite valeur cible de moment de balourd

résultant sous la forme d'une valeur maximale admissible de moment de balourd

résultant du mobile ou mobile équipé autour de l'axe de mobile, cette valeur

maximale correspondant à une divergence angulaire maximale prédéterminée entre

un premier axe principal d'inertie longitudinal du mobile ou mobile équipé d'une part,

et l'axe du mobile d'autre part. L'ajustement de la valeur du moment d'équilibrage

dynamique du mobile ou mobile équipé a alors pour effet de rapprocher le premier

axe principal d'inertie longitudinal de l'axe de mobile, en-dessous de la divergence

angulaire maximale prédéterminée.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, on effectue cet

ajustement par ajout ou/et déplacement ou/et enlèvement de matière dissymétrique



par rapport à un plan défini par les deux autres axes principaux d'inertie du mobile ou

mobile équipé.

Dans une réalisation particulière, on effectue un ajout ou/et déplacement ou/et

enlèvement de matière au niveau d'au moins un flasque que comporte le mobile,

saillant radialement par rapport à son arbre.

Dans une réalisation particulière, on effectue un ajout ou/et déplacement ou/et

enlèvement de matière au niveau de l'arbre du mobile 1 ou du mobile équipé 40.

Dans une réalisation particulière, on effectue un ajout ou/et déplacement ou/et

enlèvement de matière au niveau d'au moins un bras que comporte le mobile 1 ou

mobile équipé 40 entre cet arbre et une autre partie excentrée dumobile.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, on effectue

l'équilibrage statique avant d'effectuer l'ajustement de la valeur du moment

d'équilibrage dynamique.

Dans un autre mode particulier de mise en œuvre de l'invention, on effectue

cet équilibrage statique simultanément avec l'ajustement de la valeur du moment

d'équilibrage dynamique.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, on fixe à la valeur

zéro cette valeur maximale admissible de moment de balourd résultant du mobile ou

mobile équipé autour de l'axe de mobile , de façon à faire coïncider le premier axe

principal d'inertie longitudinal du mobile ou mobile équipé avec l'axe du mobile .

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention pour un mobile

oscillant, on fixe cette vitesse prédéterminée de rotation à la vitesse angulaire

maximale calculée pour le mobile ou mobile équipé, considéré lors de son oscillation

en service.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, on usine,

préalablement à cet équilibrage statique et à cet équilibrage dynamique, au niveau

d'un flasque 2 , quand le mobile en comporte un, des logements cylindriques ou

cannelés agencés pour recevoir des masses cylindriques ou cannelées mobiles

selon une direction axiale parallèle à l'axe de mobile. Et on effectue alors tout ou

partie de l'ajustement par déplacement de telles masses mobiles insérées dans

certains de ces logements, par rapport au plan défini par les deux autres axes

principaux d'inertie du mobile ou mobile équipé. A défaut de flasque, on effectue

l'usinage de tels logements sur l'arbre 10 du mobile.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, préalablement à

cet équilibrage statique et à cet équilibrage dynamique, on rend ces masses mobiles



prisonnières et indémontables par rapport au flasque, soit lors d'une exécution

monobloc du mobile ou mobile équipé ensemble avec ces masses mobiles, soit par

expansion d'au moins une extrémité de chaque masse mobile pour empêcher le

passage de la zone expansée au travers du logement correspondant à cette masse

mobile.

Dans un mode particulier de mise en oeuvre de l'invention, on effectue tout ou

partie de l'ajustement par déformation d'un flasque 2 , que comporte le mobile ou

mobile équipé, de manière dissymétrique par rapport au plan défini par les deux

autres axes principaux d'inertie du mobile ou mobile équipé.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, on usine,

préalablement à l'équilibrage statique et à l'équilibrage dynamique, un flasque 2 , que

comporte le mobile ou mobile équipé, de logements taraudés radiaux agencés pour

recevoir des vis à tête asymétrique mobiles selon une direction radiale par rapport à

l'axe de mobil , et on effectue tout ou partie dudit ajustement par déplacement de

telles vis vissées dans certains de ces logements taraudés. A défaut de flasque, on

effectue l'usinage de tels logements taraudés sur l'arbre 10 du mobile.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, lorsqu'on effectue

une mesure de moment de balourd résultant du mobile ou mobile équipé par rapport

à l'axe de mobile, on repère le déséquilibre en position angulaire par rapport à un

repère angulaire que comporte le mobile ou mobile équipé, tel qu'un pion, une

encoche, un perçage, un composant rapporté, un marquage, ou similaire.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, on usine,

préalablement à cet équilibrage statique et à cet équilibrage dynamique, un flasque,

que comporte le mobile ou mobile équipé, avec un mal-plat d'une valeur

prédéterminée. Notamment, dans une exécution particulière, on crée volontairement

un balourd ou/et un moment de balourd résultant dans une direction angulaire

particulière, et de façon décalée par rapport au plan médian P. Les figures 16A

et 16B illustrent ainsi des surépaisseurs 3 1 et 32, de part et d'autre du plan P, et

définissant ensemble sensiblement un plan PS passant par l'axe du mobile D. Ainsi

on crée un grand balourd contrôlé, ce qui rend plus aisées les corrections fines de

balourd pour l'équilibrage statique et l'équilibrage dynamique. On force ainsi la

correction dans une certaine zone autour de ce plan PS passant par l'axe D.

Pour effectuer la correction du déséquilibre, on peut avantageusement utiliser

les méthodes suivantes, non limitatives, combinables entre elles, et applicables au

niveau d'un flasque 2 ou de l'arbre 0 du mobile, ou encore de bras de liaison entre



l'arbre et une masse périphérique, ou encore au niveau de telles masses

périphériques:

- enlèvement de matière: usinage par fraisage ou tournage ou abrasion ou

similaire, ablation laser ou microlaser ou nanolaser ou picolaser ou femtolaser, casse

d'éléments sécables maintenus par des attaches fragiles ;

- ajout de matière: projection de liquide pour sa solidification solide sur le

mobile, notamment par jet d'encre ou similaire, objets solides rapportés en position

fixe;

- déplacement de matière: objets rapportés avec position réglable,

déplacement d'au moins une portion de flasque par torsion du flasque ou d'une partie

du mobile, ou encore d'un bras, déplacement d'une lame flexible, déplacement de vis

ou d'inserts lisses ou cannelé ou facettisés, ces vis ou inserts pouvant

avantageusement être asymétriques par rapport à leur direction d'insertion ou de

vissage.

Les figures représentent, de façon non limitative, des ajustements effectués

sur un flasque de mobile, puisqu'il est plus facile de faire une correction d'inertie à

proximité du plus grand diamètre du mobile, ce qui permet de n'effectuer que des

corrections de masse minimes. Pour simplifier la représentation, seul ce flasque est

illustré, sans représentation complète de l'arbre de mobile. Naturellement, les

dispositions décrites sont aussi applicables à d'autres formes de mobiles, et les

usinages ou composants de réglage peuvent être positionnés sur d'autres parties du

mobile, en fonction de leur accessibilité

En ce qui concerne plus particulièrement l'enlèvement de matière, les

figures 2A à 2F illustrent différentes variantes d'usinages d'équilibrage réalisés sur

un flasque 2 de mobile 1, la figure 2F illustrant notamment un usinage d'équilibrage

caché au fond d'une gorge pour des raisons esthétiques.

De façon avantageuse, quand, de préférence, l'axe principal d'inertie

théorique est constitué par l'axe D du mobile, et le plan médian P est calculé pour

comporter les deux axes secondaires d'inertie, les usinages sont réalisés de part et

d'autre de ce plan P. Les figures, non limitatives, illustrent différentes possibilités: de

part et d'autre du plan médian (figures 2A, 2C, 2D, 2E), usinages intérieurs

/extérieurs par rapport au flasque (figures 2C, 2D) , de volume et de positionnement

radial différent par rapport à l'axe du mobile (figure 2B), usinages réalisés

axialement depuis un même côté du flasque (figures 2B, 2E) ou depuis les côtés

opposés (figure 2A).



Ainsi, dans ces variantes, on peut notamment :

- réaliser les usinages, de part et d'autre du plan médian P, de volume

différent par rapport à l'axe de mobile D ;

- réalise les usinages, de part et d'autre du plan médian P, de

positionnement radial différent par rapport à l'axe de mobile D ;

- réaliser les usinages, de part et d'autre du plan médian P, axialement

parallèlement à l'axe de mobile D, depuis un même côté du flasque 2 ;

- réaliser les usinages, de part et d'autre du plan médian P, axialement

parallèlement à l'axe de mobile D, sur les côtés opposés du flasque 2 .

On peut naturellement cumuler ces variantes d'usinage entre elles.

Naturellement, les possibilités de répartition sont similaires en ce qui concerne

l'ajout ou le déplacement de matière.

Dans une mise en œuvre avantageuse, on usine, préalablement à

l'équilibrage statique du mobile 1 ou du mobile équipé 40, le flasque 2 avec un mal-

plat d'une valeur prédéterminée, avec un moment de balourd résultant dans une

direction angulaire particulière et d'une valeur prédéterminée, et de façon décalée

par rapport au plan médian P.

On réalise avantageusement ce flasque 2 avec des surépaisseurs 3 1 , 32,

de part et d'autre du plan médian P, qui définissant ensemble sensiblement un

plan PS passant par l'axe du mobile D, ces surépaisseurs 3 1 , 32, constituant

ensemble un balourd contrôlé, et on force la correction dans une certaine zone

autour de ce plan PS.

Les figures 3A et 3B illustrent un mobile 1 comportant des masselottes 6

sécables ou/et pliables, 6A et 6B réparties de part et d'autre d'un plan médian P du

flasque 2 . La rupture d'une fine attache 6C permet d'obtenir un différentiel d'inertie

par rapport à l'axe D, et le grand nombre de masselottes 6 , de l'ordre d'une trentaine

par niveau dans l'exemple de la figure, permet un ajustement par rapport à la

direction du moment de balourd résultant mesuré.

La figure illustre un flasque 2 comportant une partie périphérique 2B

raccordée à une âme 2A axiale par des attaches 23A, 23B, 23C, 23D, cette partie

périphérique 2B étant fendue par des fentes 20, et déformable au niveau des

différents tronçons 19A, 19B, 19C, 19D qu'elle comporte, chacun porté par une de

ces attaches. De préférence, on effectue une déformation plastique de tout ou partie

des attaches 23A, 23B, 23C, 23D pour redresser ou au contraire onduler le

flasque 2 . Ainsi par exemple une attache 23A porte un tronçon en forme de



secteur 19A, dont les extrémités 2 1A et 22A sont mobiles par rapport à la direction

radiale R de l'attache considérée, ici 23A, et, par torsion de cette attache, les deux

extrémités sont éloignées de part et d'autre du plan médian du flasque au repos.

Chaque attache 23A, 23B, 23C, 23D peut être déformée indépendamment des

autres. Dans une autre variante de réalisation, l'attache peut être rigide, et le secteur

de flasque déformable. Dans une autre variante encore, ils peuvent être tous deux

déformables, toutefois la mesure en est moins aisée, surtout en cas de réglage

réverse.

Les figures 1, 4 à 10, et 12 à 14, illustrent des variantes de mobile comportant

des composants rapportés.

La figure 12 montre une masse lisse 26 réglable en position axiale dans un

logement 25, selon une direction A parallèle à l'axe de mobile D. La figure 13 montre

une masse cannelée 27 mobile dans un logement ad hoc. La figure 14 analogue

représente une masse prisonnière par rapport au flasque 2 du mobile , avec une

tête 28 d'un côté du flasque 2 , et une rivure 29 ou une expansion par bouterollage de

l'autre côté du flasque 2 . Le déplacement selon la direction A permet un ajustement

en équilibrage dynamique, les masses lisse 26 ou cannelées 27 peuvent, encore,

être graduées ou crantées selon la direction A pour faciliter le réglage, selon un

calcul effectué par un moyen de pilotage du processus d'équilibrage dynamique.

La figure 7 montre des vis de réglage 1 dans des logements du flasque 2,

montées parallèles selon une direction A à la direction axiale D du mobile 1. La

figure 8 comporte des vis de réglage 14 analogues à celles de la figure 7, disposées

en alternance sur (vis 14A) et sous (vis 14B) le flasque 2 du mobile 1, dans des

logements 15A et 15B correspondants. Naturellement, le montage inverse, avec un

écrou sur un axe fileté, convient également. Dans l'un et l'autre cas, il est avantageux

d'utiliser des pas légèrement différents entre le composant mâle et le composant

femelle, pour améliorer la tenue en service.

Un composant rapporté est avantageusement monté mobile sur la structure

du mobile. A cet effet, le mobile 1 comporte, mobile en glissement, une partie

chassée, ou clipée, ou montée avec jeu, soit en rotation, soit axialement.

L'aménagement d'au moins une surface de guidage par crantage ou similaire permet

au composant rapporté de prendre des positions discrètes.

La mobilité du composant rapporté peut encore être effectuée par

vissage/dévissage.



Un composant de réglage peut ainsi être monté avec jeu, et serré par une vis,

par exemple coulissant. Ainsi, les figures 4A et 4B illustrent des masses mobiles sur

ou sous des rails 3 incorporés dans des fenêtres d'un flasque 2 du mobile 1. Ces

masses mobiles sont constituées notamment par des étriers 8 coulissants

comportant chacun une vis d'immobilisation 7 , ici figurée selon une direction A axiale

parallèle à l'axe D du mobile 1. La vis 7, et surtout la tête de cette vis, peut être

placée d'un côté ou de l'autre du mobile 1. Ou bien c'est l'étrier 8 entier, équipé de sa

vis 7 , qui est placé sur un rail 3 de façon à présenter la tête de la vis 7 d'un côté ou

de l'autre du mobile 1.

Le composant de réglage peut aussi être clipé sur un bras 3 ou sur le

flasque 2 du mobile . Par exemple il peut consister en un objet flexible clipé sur

partie rigide, par exemple une masselotte sur un axe, ou encore en un objet rigide

clipé dans une partie flexible, par exemple un axe dans une fente.

Un composant de réglage peut aussi être un composant additionnel

simplement collé, soudé, ou encore rivé, à la structure du mobile.

Dans une variante de réalisation, on fait fléchir un objet rapporté flexible.

La figure 5 illustre, dans une première variante, un mobile 1 avec au moins

une lame déformable 9, avec une composante selon la direction axiale A parallèle à

l'axe D du mobile. La déformation de chaque lame 9 est imprimée par une vis de

réglage 7, ici représentée fixée dans un logement taraudé 7A du rail 3 . Dans une

variante non illustrée, de telles vis peuvent aussi être portées par le flasque 2 .

Avantageusement au moins une lame flexible 9 équipe chaque côté du mobile 1. Le

réglage différentiel d'inertie est procuré à la fois par le déplacement de chaque vis de

réglage 7 selon sa direction A, et par la déformée de la lame flexible 9

correspondante. De façon préférée, tel que visible sur la figure, la lame flexible 9 est

maintenue à une seule extrémité 9E, près de l'axe du mobile 1, et est libre à son

autre extrémité, à laquelle elle comporte avantageusement une masse additionnelle

9A. On comprend que la lame déformable 9 peut être conçue pour son utilisation

dans un domaine de déformation élastique, dans l'optique de reprises de réglage, ou

bien dans le domaine de déformation plastique, en cas de réglage unique du mobile.

Si l'exemple de la figure illustre une déformation de la lame flexible par une vis, la

déformation commandée par le mécanisme d'un écrou, ou d'un autre composant

mobile ou déformable, est naturellement concevable.



Une deuxième variante de ce réglage par flexion met en œuvre un

déplacement de la fixation de la partie flexible, éventuellement pourvue de crans, et

avec un appui de la partie flexible contre une came ou une zone fixe.

Ainsi la figure 6 illustre une masse 130 orientable angulairement par rapport à

une fenêtre 2F que comporte un flasque 2 du mobile 1, et comportant un arc 13 en

appui sur un premier bord 2H et sous un second bord 2G de cette fenêtre 2F. La

masse 30 est orientable angulairement par rapport au flasque 3, selon un angle au

centre a . Cette masse orientable 130 comporte une rondelle d'appui 11 venant en

appui sur une portée du mobile 1, notamment une portée de l'arbre 10. Cette rondelle

d'appui 11 est solidaire d'un bras 12 , de préférence souple, qui est lui-même solidaire

de l'arc 13, de préférence de rigidité supérieure en torsion à celle du bras 12. Cet

arc 13 est en appui, à une première extrémité 13A sur un premier bord 2H, et à une

deuxième extrémité 13B sous un second bord 2G de cette fenêtre 2F. Le pivotement

imposé à la masse orientable 13 l'oblige à prendre un vrillage particulier qui permet

de modifier l'équilibrage dynamique du mobile 1. Dans une autre variante de

réalisation, le bras 12 est rigide, et l'arc 13 déformable. Dans une autre variante

encore, ils peuvent être tous deux déformables, toutefois la mesure en est moins

aisée, surtout en cas de réglage réverse.

Pour éviter d'introduire un balourd, i l est possible d'utiliser des composants

rapportés avec position fixe en projection dans le plan médian P, et mobiles selon

une direction axiale A parallèle à l'axe D du mobile 1. C'est le cas notamment des

réalisations des figures 7 et 8, où la projection sur le plan P du centre d'inertie de

chaque composant de réglage ou vis 14 reste immobile lorsqu'on déplace ce

composant de réglage.

Dans un agencement particulier, les composants de réglage sont installés en

symétrie deux à deux par rapport à l'axe D du mobile 1. Ainsi, des réglages

symétriques des composants d'une telle paire n'altèrent pas l'équilibrage statique du

mobile.

Si nécessaire, chaque composant de réglage est déplaçable

indépendamment des autres.

Les figures 9 et 10 illustrent deux cas d'application.

Dans un premier cas, le centre d'inertie du composant de réglage est situé sur

l'axe de rotation de ce composant, et/ou ce composant est en translation selon un

axe. Si le centre d'inertie se déplace le long de l'axe par exemple lors d'un vissage, et

si la projection sur le plan médian P du centre d'inertie du composant se déplace



également, alors on doit effectuer le déplacement symétrique de l'objet d'en face.

Sinon, chaque composant de réglage est déplaçable indépendamment.

La figure 9 illustre cette configuration, avec un mobile 1 comportant des vis

de réglage 16 montées dans des logements 17 dans le flasque 2 , montées de

préférence dans le plan médian P du flasque 2 selon des directions radiales R par

rapport à l'axe D de mobile. Ces vis de réglage 12 comportent des têtes qui ne sont

pas de révolution, mais qui sont symétriques par rapport à l'axe de vissage R, et dont

la position angulaire des ailes 16A et 16B permet de modifier l'équilibrage

dynamique. Dans la réalisation préférée de la figure 9 pour cette configuration, la tête

de vis prend la forme d'un barreau. La projection de ce barreau sur un plan tangent

au flasque 2 se fait selon un angle β assimilable à un angle d'hélice. Ainsi, les

ailes 16A, 16B sont, soit toutes les deux dans un même plan P dans une seule

position angulaire où β=0, soit de part et d'autre de ce plan P pour les autres valeurs

de l'angle β .

Dans un deuxième cas, le centre d'inertie du composant de réglages est situé

hors de l'axe de rotation du composant. Il est alors systématiquement nécessaire

d'effectuer une rotation symétrique du composant opposé de la paire.

C'est le cas de la figure 10, où le mobile 1 comporte des vis de réglage

asymétriques 18 dont la tête est asymétrique par rapport à l'axe de vissage, et

comporte une aile 8B avec un moment d'inertie supérieur à celui de l'autre aile 8A

par rapport à l'axe de vissage radial R . De la même façon que dans le cas précédent,

la tête de vis prend la forme d'un barreau. La projection de ce barreau sur un plan

tangent au flasque 2 se fait selon un angle γ assimilable à un angle d'hélice, et on

voit sur la figure que les composants sont orientés deux à deux en symétrie par

rapport à leur axe radial R respectif.

L'invention concerne encore un mobile 1 pour instrument scientifique ou

garde-temps, comportant au moins un flasque 2 relié, soit directement, soit par au

moins un bras, à un arbre 10 de mobile aligné sur un axe de mobile D. Ce flasque 2

est préférentiellement sensiblement perpendiculaire à l'axe de mobile D. Ce mobile 1

est agencé pour osciller autour d'un axe d'oscillation aligné sur cet axe de mobile D.

Selon l'invention, ce mobile 1 comporte, de fabrication, un premier axe

principal d'inertie longitudinal voisin de cet axe de mobile D ou confondu avec lui, et

deux autres axes principaux d'inertie définissant ensemble un plan médian P. Dans

une réalisation particulière, ce plan médian P est situé dans l'épaisseur du flasque 2 .



Et ce flasque 2 comporte une pluralité de logements recevant chacun une

masse mobile réglable en position dans le logement concerné, ou bien uniquement

selon une direction A parallèle à l'axe de mobile, ou bien uniquement dans un plan

perpendiculaire à une radiale R issue de l'axe de mobile D.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, chaque tel

logement ou/et chaque telle masse mobile correspondante comporte des moyens

d'arrêt pour autoriser le maintien de cette masse mobile dans plusieurs positions

discrètes où son centre de gravité est distant de ce plan médian P.

Dans un mode particulier de mise en œuvre de l'invention, chaque tel

logement ou/et chaque telle masse mobile comporte des moyens de rappel élastique

pour le maintien en position de cette masse mobile dans ce logement.

L'invention concerne encore un mobile équipé 40 pour instrument scientifique

ou garde-temps comportant au moins un tel mobile 1, et comporte encore au moins

un moyen d'entraînement, ou/et un moyen de rappel ou de répulsion élastique, ou/et

un moyen de rappel ou de répulsion magnétique, ou/et un moyen de rappel ou de

répulsion électrostatique, attaché à cet au moins un mobile.

L'invention concerne encore un mécanisme 50 pour instrument scientifique ou

garde-temps comportant un tel mobile équipé 40 ou/et un tel mobile 1.

L'invention concerne encore un instrument scientifique 60 comportant un tel

mécanisme 50 ou/et un tel mobile équipé 40 ou/et un tel mobile .

Dans une application particulière, cet instrument scientifique 60 est une

montre, et le mobile 1 est un balancier, dont le flasque 2 est constitué par un disque

ou une serge, le mobile équipé 40 est un balancier-spiral.

L'invention permet une réduction sensible des efforts sur les pivots, une

lubrification facilitée, et une augmentation de la durée de vie des mécanismes, et tout

particulièrement de la durée de vie utile, c'est-à-dire la période pendant laquelle le

mécanisme fournit une réponse reproductible à une sollicitation identique en

provenance d'une source d'énergie, ou d'un signal, ou d'un autre mécanisme ou

capteur, ou similaire. L'invention permet d'améliorer la stabilité de la marche d'un

mobile ainsi équilibré dynamiquement.



REVENDICATIONS

1. Procédé d'amélioration du pivotement d'un mobile (1) ou d'un mobile

équipé (40) pour instrument scientifique ou garde-temps, comportant au moins un

arbre (10) agencé pour pivoter ou osciller autour d'un axe d'oscillation aligné sur un

axe de mobile (D) constitué par l'axe dudit arbre ( 10), caractérisé en ce que :

- on effectue un équilibrage statique dudit mobile pour amener son

centre de gravité sur ledit axe de mobile (D);

- on détermine une valeur cible de moment de balourd résultant dudit

mobile autour dudit axe de mobile (D), correspondant à une divergence cible

prédéterminée entre un premier axe principal d'inertie longitudinal dudit mobile, et

ledit axe du mobile (D);

- on met en rotation à vitesse prédéterminée ledit mobile autour dudit

axe de mobile (D), on mesure son moment de balourd résultant par rapport audit axe

de mobile (D);

- on effectue un ajustement de la valeur du moment de balourd résultant

dudit mobile autour dudit axe de mobile (D) dans une tolérance déterminée donnée

par rapport à ladite valeur cible ;

- on effectue ledit ajustement par usinage de part et d'autre d'un plan

médian (P) comportant les deux axes secondaires d'inertie dudit mobile.

2 . Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce qu'on effectue ledit

ajustement par ajout ou/et déplacement ou/et enlèvement de matière dissymétrique

par rapport à un plan perpendiculaire audit axe de mobile (D) dudit mobile (1) ou

mobile équipé (40).

3 . Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce qu'on effectue ledit

ajustement par ajout ou/et déplacement ou/et enlèvement de matière dissymétrique

par rapport à un plan défini par les deux autres axes principaux d'inertie dudit

mobile (1) ou mobile équipé (40).

4 . Procédé selon l'une des revendications 1 à 3 , caractérisé en ce qu'on

effectue un ajout ou/et déplacement ou/et enlèvement de matière au niveau d'au

moins un flasque (2) que comporte ledit mobile (1) ou ledit mobile équipé (40),

saillant radialement par rapport audit arbre (10).

5 . Procédé selon la revendication 4 , caractérisé en ce qu'on réalise lesdits

usinages, de part et d'autre dudit plan médian (P), de volume différent par rapport

audit axe de mobile (D).



6 . Procédé selon la revendication 4 ou 5, caractérisé en ce qu'on réalise

lesdits usinages, de part et d'autre dudit plan médian (P), de positionnement radial

différent par rapport audit axe de mobile (D) .

7 . Procédé selon l'une des revendications 4 à 6, caractérisé en ce qu'on

réalise lesdits usinages, de part et d'autre dudit plan médian (P), axialement

parallèlement audit axe de mobile (D), depuis un même côté dudit flasque (2) .

8 . Procédé selon l'une des revendications 4 à 6, caractérisé en ce qu'on

réalise lesdits usinages, de part et d'autre dudit plan médian (P), axialement

parallèlement audit axe de mobile (D), sur les côtés opposés dudit flasque (2).

9 . Procédé selon l'une des revendications 4 à 8, caractérisé en ce qu'on

usine, préalablement audit équilibrage statique dudit mobile ( 1 ) ou dudit mobile

équipé (40), ledit flasque (2) avec un mal-plat d'une valeur prédéterminée, avec un

moment de balourd résultant dans une direction angulaire particulière et d'une valeur

prédéterminée, et de façon décalée par rapport audit plan médian (P) .

10 . Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce qu'on réalise ledit

flasque (2) avec des surépaisseurs (31 ; 32), de part et d'autre dudit plan médian (P),

et définissant ensemble sensiblement un plan (PS) passant par ledit axe du mobile

(D) , lesdites surépaisseurs (31 ; 32) constituant ensemble un balourd contrôlé, et en

ce qu'on force la correction dans une certaine zone autour dudit plan (PS) .

11. Procédé selon la revendication 2 ou 3, caractérisé en ce qu'on effectue

un ajout ou/et déplacement ou/et enlèvement de matière au niveau dudit arbre ( 10)

dudit mobile ( 1 ) ou dudit mobile équipé (40) .

2 . Procédé selon la revendication 2 ou 3 , caractérisé en ce qu'on effectue

un ajout ou/et déplacement ou/et enlèvement de matière au niveau d'au moins un

bras que comporte ledit mobile entre ledit arbre ( 1 0) et une autre partie excentrée

dudit mobile ( 1 ) ou dudit mobile équipé (40) .

13 . Procédé selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce

qu'on effectue ledit équilibrage statique avant d'effectuer ledit ajustement de la valeur

du moment d'équilibrage dynamique.

14 . Procédé selon l'une des revendications 1 à 12, caractérisé en ce qu'on

effectue ledit équilibrage statique simultanément avec ledit ajustement de la valeur

du moment d'équilibrage dynamique.

15 . Procédé selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce

qu'on fixe à la valeur zéro ladite valeur cible de moment de balourd résultant dudit

mobile ou mobile équipé autour dudit axe de mobile (D) , de façon à faire coïncider



ledit premier axe principal d'inertie longitudinal dudit mobile ou mobile équipé avec

ledit axe du mobile (D).

16. Procédé selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce

qu'on fixe ladite vitesse prédéterminée de rotation à une vitesse angulaire maximale

calculée pour ledit mobile ou mobile équipé considéré lors de son pivotement ou de

oscillation en service en combinaison avec au moins un moyen d'entraînement, ou/et

un moyen de rappel ou de répulsion élastique, ou/et un moyen de rappel ou de

répulsion magnétique, ou/et un moyen de rappel ou de répulsion électrostatique,

particulier.

17. Procédé selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce

qu'on usine, préalablement audit équilibrage statique et audit équilibrage dynamique,

au moins un flasque (2), que comporte ledit mobile (1) ou mobile équipé (40), de

logements (25) cylindriques ou cannelés agencés pour recevoir des masses mobiles

cylindriques (26) ou cannelées (27) mobiles selon une direction axiale (A) parallèle

audit axe de mobile (D), et qu'on effectue tout ou partie dudit ajustement par

déplacement de dites masses mobiles insérées dans lesdits logements par rapport

audit plan (P) défini par les deux autres axes principaux d'inertie dudit mobile (1) ou

mobile équipé (40).

18. Procédé selon la revendication précédente, caractérisé en ce que,

préalablement audit équilibrage statique et audit équilibrage dynamique, on rend

lesdites masses mobiles (26 ; 27) prisonnières et indémontables par rapport audit

flasque (2), soit lors d'une exécution monobloc dudit mobile ou mobile équipé

ensemble avec lesdites masses mobiles, soit par expansion d'au moins une

extrémité de chaque dite masse mobile (26 ; 27) pour empêcher le passage de la

zone expansée au travers dudit logement (25) correspondant à ladite masse

mobile (26 ; 27).

19. Procédé selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce

qu'on effectue tout ou partie dudit ajustement par déformation d'au moins un

flasque (2), que comporte ledit mobile (1) ou mobile équipé (40), de manière

dissymétrique par rapport audit plan (P) défini par les deux autres axes principaux

d'inertie dudit mobile ou mobile équipé.

20. Procédé selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce

qu'on usine, préalablement audit équilibrage statique et audit équilibrage dynamique,

au niveau d'au moins un flasque (2), que comporte ledit mobile (1) ou mobile

équipé (40), des logements taraudés radiaux (17) agencés pour recevoir des vis à



tête asymétrique (18) mobiles selon une direction (R) radiale par rapport audit axe de

mobile (D), et qu'on effectue tout ou partie dudit ajustement par déplacement

desdites vis vissées (18) dans lesdits logements taraudés (17).

2 1 . Procédé selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce

que, lorsqu'on effectue une mesure de moment de balourd résultant dudit mobile ou

mobile équipé par rapport audit axe de mobile, on repère le déséquilibre en position

angulaire par rapport à un repère angulaire que comporte ledit mobile (1) ou mobile

équipé (40).

22. Mobile (1) pour instrument scientifique ou garde-temps, comportant au

moins un arbre (10) agencé pour pivoter ou osciller autour d'un axe d'oscillation

aligné sur un axe de mobile (D) constitué par l'axe dudit arbre (10), et comportant au

moins un flasque (2) relié audit arbre de mobile ( 1 0) et saillant radialement par

rapport audit arbre (10), ledit au moins flasque (2) étant sensiblement perpendiculaire

audit axe de mobile (D), caractérisé en ce que ledit mobile (1) comporte, de

fabrication, un premier axe principal d'inertie longitudinal voisin dudit axe de

mobile (D) ou confondu avec lui, les deux autres axes principaux d'inertie définissant

ensemble un plan médian (P), et en ce que ledit flasque (2) comporte une pluralité de

logements recevant chacun une masse mobile réglable en position dans ledit

logement concerné, ou bien uniquement selon une direction axiale (A) parallèle audit

axe de mobile (D), ou bien uniquement dans un plan perpendiculaire à une

radiale (R) issue dudit axe de mobile (D).

23. Mobile (1) pour instrument scientifique ou garde-temps selon la

revendication précédente, caractérisé en ce que ledit plan médian (P) est situé dans

l'épaisseur dudit flasque (2).

24. Mobile (1) selon la revendication 22 ou 23, caractérisé en ce que

chaque dit logement ou/et chaque dite masse mobile correspondante comporte des

moyens d'arrêt pour autoriser le maintien de ladite masse mobile dans plusieurs

positions discrètes où le centre de gravité de ladite masse est distant dudit plan

médian (P).

25. Mobile (1) selon l'une des revendications 22 à 24, caractérisé en ce que

chaque dit logement ou/et chaque dite masse mobile comporte des moyens de

rappel élastique pour le maintien en position de ladite masse mobile dans ledit

logement.

26. Mobile (1) selon l'une des revendications 22 à 25, caractérisé en ce que

ledit flasque (2) a un mal-plat d'une valeur prédéterminée, avec un moment de



balourd résultant dans une direction angulaire particulière et d'une valeur

prédéterminée, et de façon décalée par rapport audit plan médian (P).

27. Mobile (1) selon la revendication 26, caractérisé en ce que ledit

flasque (2) comporte des surépaisseurs (31 ; 32), de part et d'autre dudit plan

médian (P), et définissant ensemble sensiblement un plan (PS) passant par ledit

axe du mobile (D), lesdites surépaisseurs (31 ; 32) constituant ensemble un

balourd contrôlé.

28. Mobile équipé (40) pour instrument scientifique ou garde-temps

comportant un mobile (1) selon l'une des revendications 22 à 27, caractérisé en ce

qu'il comporte encore un moyen d'entraînement, ou/et un moyen de rappel ou de

répulsion élastique, ou/et un moyen de rappel ou de répulsion magnétique, ou/et un

moyen de rappel ou de répulsion électrostatique.

29. Mécanisme (50) pour instrument scientifique ou garde-temps

comportant un mobile équipé (40) selon la revendication 28 ou/et un mobile (1) selon

l'une des revendications 22 à 27.

30. Instrument scientifique (60) comportant un mécanisme (50) selon la

revendication 29 ou/et un mobile équipé (40) selon la revendication 28 ou/et un

mobile (1) selon l'une des revendications 22 à 27.

3 1 . Instrument scientifique (60) selon la revendication précédente,

caractérisé en ce qu'il est une montre, et que ledit mobile (1) est un balancier.
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Demande internationale n°

RAPPORT DE RECHERCHE INTERNATIONALE
PCT/EP2012/074144

Cadre n°. Il Observations - lorsqu'il a été estimé que certaines revendications ne pouvaient pas faire l'objet d'une recherche
(suite du point 2 de la première feuille)

Le rapport de recherche internationale n'a pas été établi en ce qui concerne certaines revendications conformément à l'article 17.2)a) pour
les raisons suivantes :□ Les revendications n

se rapportent à un objet à l'égard duquel l'administration chargée de la recherche internationale n'est pas tenue de procéder à
la recherche, à savoir :

□ Les revendications n
parce qu'elles se rapportent à des parties de la demande internationale qui ne remplissent pas suffisamment les conditions
prescrites pour qu'une recherche significative puisse être effectueé, en particulier :

□ Les revendications n
parce qu'elles sont des revendications dépendantes et ne sont pasrédigées conformément aux dispositions de la deuxième et
de la troisième phrases de la règle 6 .4 .a).

Cadre n°. III Observations - lorsqu'il y a absence d'unité de l'invention (suite du point 3 de la première feuille)

L'administration chargée de la recherche internationale a trouvé plusieurs inventions dans la demande internationale, à savoir:

feui l l e supplémentai e

Comme toutes les taxes additionnelles exigées ont été payées dans les délais par le déposant, le présent rapport de recherche
internationale porte sur toutes les revendications pouvant faire l'objet d'une recherche.

□ Comme toutes les revendications qui se prêtent à la recherche ont pu faire l'objet de cette recherche sans effort particulier
justifiant des taxes additionnelles, l'administration chargée de la recherche internationale n'a sollicité le paiement d'aucunes
taxes de cette nature.

□ Comme une partie seulement des taxes additionnelles demandées a été payée dans les délais par le déposant, le présent rapport
de recherche internationale ne porte que sur les revendications pour lesquelles les taxes ont été payées, à savoir les
revendications n :

Aucunes taxes additionnelles demandées n'ont été payées dans les délais par le déposant. En conséquence, le présent rapport
' ' de recherche internationale ne porte que sur l'invention mentionnée en premier lieu dans les revendications; elle est couverte

par les revendications n ° :

Remarque quant à la réserve Les taxes additionnelles étaient accompagnées d'une réserve de la part du déposant et, le cas
' ' échéant, du paiement de la taxe de réserve.

Les taxes additionnelles étaient accompagnées d'une réserve de la part du déposant mais la taxe
' ' de réserve n'a pas été payée dans le délai prescrit dans l'invitation.

| | Le paiement des taxes additionnelles n'était assorti d'aucune réserve.

Formulaire PCT/ISA/21 0 (suite de la première feuille (2)) (avril 2005)
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